ENTRE LES SOUSSIGNES                                              

          D’une part                                                                 d'autre part,

          Nom de l’entreprise                                                   Nom du salarié
          Adresse :                                                                   adresse :
	représenté par : 

Code NAF : 553 A
cotisant à l'URSSAF de QUIMPER
sous le n° ……………..
	née le ………… à ……….
S.S. n° ……………..

Nationalité :


IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT

Engagement et durée du contrat

Mme ou M.……………….., qui se déclare libre de tout engagement, est embauchée sous contrat de travail à durée déterminée dans le cadre de la saison d'été 20.., prenant effet le ………… à … heures et expirant le ………………., sous réserve des résultats de la visite médicale d'embauche.

Il pourra être renouvelé une fois, dans des conditions qui feront l'objet d'un avenant soumis au salarié préalablement au terme initialement fixé et dans la limite de la durée de la saison restant à courir.

Cette embauche a été déclarée auprès de l'URSSAF de QUIMPER, auprès de qui ………………. peut exercer son droit d'accès et de rectification conformément à la loi du 06/01/78.

Période d'essai
Le présent contrat ne deviendra définitif qu’à l’issue d’une période d’essai de …. jours.

Durant cette période, chacune des parties pourra rompre le contrat de travail sans préavis ni indemnité.

S'agissant d'une période de travail effectif, la durée des suspensions du présent contrat qui pourraient intervenir, notamment pour maladie, accident, fermeture de l'entreprise, prolongera d'autant la durée de la période d'essai.

Emploi et qualification
………… est employée en qualité de ……….. , au niveau ..- échelon .. de la Convention Collective Nationale des H.C.R. du 30 avril 1997.

Les fonctions de Mme ou M.  consisteront à effectuer :
..............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................
et également toute tâche occasionnelle rendue nécessaire dans l'intérêt du service.

Durée et horaire de travail 
La durée de travail de ………… sera de …… heures hebdomadaires, soit ….. heures par mois.

Le cas échéant, des heures supplémentaires pourront être demandées à ………… en fonction des nécessités de l’entreprise, dans le cadre des dispositions légales et conventionnelles en vigueur.
Le paiement des heures supplémentaires et de leur majoration sera remplacé par un repos compensateur de 110% pour les 4 premières heures supplémentaires effectuées dans la semaine, de 120% pour les 4 suivantes et de 150% pour les autres.
Rémunération - Avantages en nature
………………….. sera rémunérée sur la base du SMIC en vigueur et, en cas de présence à l'heure des repas, bénéficiera de l'avantage nourriture fourni par l'entreprise.
Jours de repos
………………………… aura droit à 2 jours de repos hebdomadaire dans les conditions prévues par la Convention Nationale des H.C.R. du 30 avril 1997.

Absences
……………………… est tenue de prévenir immédiatement l'entreprise de toute absence quelle qu’en soit la cause.

En cas de maladie ou accident…………………… devra, dans les 48 heures, fournir un certificat médical justifiant son absence.

En cas de prolongation d’arrêt de travail, ………………………. devra transmettre dans les mêmes délais le certificat médical justifiant cette prolongation.

Congés payés
………………….. bénéficiera de droits à congés payés. En conséquence, il lui sera versé à l'issue du présent contrat une indemnité compensatrice de congés payés correspondant aux droits acquis et non pris.

Toutefois, cette indemnité ne sera pas due dans les cas suivants:

- poursuite de relations contractuelles à l'issue du présent contrat par un contrat à durée indéterminée,

- rupture du présent contrat pour faute lourde de ……………….

Protection sociale
……………………. bénéficiera des lois sociales instituées en faveur des salariés et sera affiliée aux caisses suivantes:

- pour la retraite complémentaire: AG2R Retraite Arrco, 35-37 BD BRUNE 75680 PARIS CEDEX 14,

- pour la prévoyance : KLESIA Prévoyance (ex IPGM, ex APGME), 5 à 9 rue VAN GOGH 75591 PARIS CEDEX 12,

- pour la maladie: URSSAF de QUIMPER.
Dispositions diverses
Toute modification des conditions d’exécution du contrat de travail donnera lieu à l’établissement d’un avenant au dit contrat de travail, après consultation préalable.

Le présent contrat est régi par les dispositions légales, réglementaires et conventionnelles en vigueur, et Mme ou M. ……………….. déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur et avoir été informée que la Convention Collective Nationale des H.C.R. du 30 avril 1997, complétée par les dispositions étendues de l'avenant n° 1 du 13 juillet 2004, est applicable dans l’entreprise.
………………………. s’engage à faire connaître dans les plus brefs délais à l'entreprise tout changement dans sa situation personnelle.

Fait en double exemplaire à ………….., le …………….

(Les deux parties doivent parapher chaque page du contrat et signer la dernière. 

Les signatures doivent être précédées de la mention manuscrite "Lu et approuvé").
	Pour l'entreprise
	L'employée

	 M…………..
	M………….


